
 

 
 

 

 
CRÉATION D’ENTREPRISE 

 

Atelier « Maitriser le 
fonctionnement de la micro-

entreprise » 
 

Vous souhaitez créer une micro-entreprise et maitriser ce statut 

 
Suivez l’atelier “Maitriser le fonctionnement de la micro-entreprise”  

 

 

           Cible 
 
Porteur de projet entrepreneurial ou 
personne déjà immatriculée en micro-
entreprise qui souhaite comprendre ce 
statut et maîtriser ses obligations 
 
 

Pré-requis 
 
Pas de pré-requis 
 
Inscription obligatoire 
 

 

       Durée 
 
3,5 heures  
 
 
 

 

         Tarif 
 
 
40 € HT / 48€ TTC 
 
 
 
 

  Intervenants 
 
L’atelier sera animé par : 

- Des conseillers spécialisés en 
création / reprise d’entreprise de votre 
chambre de commerce et d’industrie 

 

  

Objectifs 
A la suite de cet atelier, vous  

• Connaitrez ce statut et ses fondamentaux 

• Serez en capacité de satisfaire toutes les obligations fiscales et 

sociales liées au statut de la micro-entreprise 

• Saurez mettre en place les outils conformes à la législation 

 

 

   
 

 

Les points forts de l’atelier 
 
Une méthode éprouvée : 
 

• La découverte et le décryptage : des intervenants 

professionnels maîtrisant ce statut 

• L’échange entre pairs : vous profiterez échanger avec les 

autres participants et les différents intervenants. 

• Des réponses personnalisées : L’atelier apporte des réponses 

personnalisées aux participants sur les différentes thématiques 

abordées 

• L’accompagnement post-atelier en option : vous pourrez, à 

l’issue de l’atelier, demander un accompagnement individuel 

pour approfondir votre projet, rédiger un business plan et lancer 

votre entreprise. 

 

Une maitrise des points-clés : 
 
A la fin de cet atelier, vous serez en capacité :  

• De vérifier si ce régime est bien adapté à votre projet 

• De remplir vos obligations comptables, fiscales et sociales 

• D’établir des documents commerciaux (devis, factures) 

 

 



 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Contenu 
 

Connaitre le régime de la Micro-entreprise 

• Le statut juridique 

• Les interlocuteurs et la couverture sociale 
 

Maitriser le fonctionnement de la micro-entreprise (fiscal et social) 

• Les chiffres d’affaires de la micro-entreprise et les contraintes, les seuils 

• Les cotisations et obligations sociales du micro-entrepreneur 

• La fiscalité du micro-entrepreneur 

• La TVA 
 

 

Obligations comptables et organisation administrative 

• Les obligations comptables 

• Les aides à la création 
 

 

 
 

 

 

Livrables 

• Les supports de l’atelier 

 

 

 

Moyens et outils pédagogiques 

• Atelier collectif en présentiel 

• L’atelier est une alternance entre présentation orale de l’animateur et échanges avec les participants et 

mise en application au travers d’exercices pratiques. 

 

                    
                       Calendrier 
 
- Jeudi 22 janvier 2026                
- Mardi 24 février 2026                  
- Mardi 24 mars 2026                     
- Mardi 28 avril 2026                    
- Mardi 26 mai 2026 
- Mardi 23 juin 2026 
- Jeudi16 juillet 2026 
- Mardi 29 septembre 2026 
- Mardi 20 octobre 2026 
- Mardi 17 novembre 2026 
- Jeudi 17 décembre 2026 
 

                  
                Lieu  
 
 
CCI DORDOGNE 
Pôle interconsulaire Cré@vallée Nord 
295, Boulevard des Saveurs 
24660 COULOUNIEIX-CHAMIERS 

 

                        
                      Contact  
 

 
Service entrepreneuriat CCI DORDOGNE 
sct@dordogne.cci.fr 
 
05.53.35.80.80 

                 
               Délais et modalité d’accès  
 
 
 
Contactez votre CCI pour obtenir plus de renseignements 
sur les modalités et délai d’accès (contact ci-contre). 

 

mailto:sct@dordogne.cci.fr


 
 

                   Accessibilité de personnes handicapées 
 
 
Cet atelier est accessible aux personnes en situation de handicap. 
Contactez votre CCI pour une analyse de vos besoins. 

 
 

 Les résultats  
 
• Un taux de satisfaction de 91% 

 

• L’accompagnement des conseillers CCI a permis aux entrepreneurs de développer leurs compétences, d’accélérer la 
création du projet, de faire évoluer le projet et d’avoir confiance en sa capacité à mener le projet à bien 
 

• 87 % des entrepreneurs accompagnés par un conseiller CCI reconnaît l’impact positif de cet accompagnement sur la 
concrétisation de leur projet entrepreneurial 
 

 

 


